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Consignes de sécurité
• Cet article n’est pas un jouet! Il ne doit être 
utilisé que sous la surveillance d’un adulte. 
Tenez les éléments pouvant être ingérés et 
les emballages hors de portée des enfants.
Risque d’étouffement! 

• En cas d’ingestion, les piles peuvent entraîner
une intoxication mortelle. Cet article contient des
piles bouton. Si elle est ingérée, une pile bouton
peut causer de graves blessures internes dans
les 2 heures, susceptibles d’entraîner la mort.
Conservez donc l’article et les piles neuves et
usagées hors de portée des enfants. Si vous
suspectez que votre enfant ait pu avaler une pile
ou l’introduire dans son corps d’une quelconque
façon, consultez immédiatement un médecin.

• Attention! Les piles au lithium peuvent exploser
si elles ne sont pas mises en place correctement.
Mettez donc les piles en place en respectant
 im pérativement la bonne polarité (+/–).



Utilisez uniquement un type de pile identique ou
équivalent (voir «Caractéristiques  tech niques»).

• Il ne faut ni recharger, ni ouvrir, ni jeter au feu 
ni court-circuiter les piles. 

• Si une pile a coulé, évitez tout contact avec la
peau, les yeux et les muqueuses. Le cas échéant,
rincez immédiatement abondamment à l’eau 
les endroits concernés et consultez sans délai 
un médecin.

• Protégez les piles de la chaleur excessive. 
Enlevez la pile usagée de la bougie  chauffe- plat.
Vous éviterez ainsi les détériorations pouvant
résulter de l’écoulement des piles.

• Les LED ont une très grande longévité et il n’est
pas nécessaire de les remplacer. Elles ne peuvent
ni ne doivent être remplacées. 

• Protégez les bougies chauffe-plat à LED de la
 chaleur excessive et de l’humidité. Protégez-les
contre les chocs et les coups violents.



Utilisation

Mettre la bougie chauffe-plat à LED en service
Retirez prudemment m

la bande isolante du
 com partiment à pile. 
Le cas échéant,
ouvrez le comparti-
ment à pile comme
décrit ci-dessous.

Allumer/éteindre la bougie chauffe-plat à LED

Pour allumer, poussez l’interrupteurm

marche/arrêt sur ON.
Pour éteindre, poussez l’interrupteurm

marche/arrêt sur OFF.
Changer la pile
1.    Vérifiez que l’inter rupteur marche/arrêt est

poussé sur OFF.

Bande
isolante



2. Poussez la languette
sur le couvercle du
com partiment à pile
vers le côté et retirez
le couvercle vers le
haut.

3.    Retirez la pile
usagée du comparti-
ment à pile.

4.   Insérez la nouvelle pile dans le compartiment 
à pile en la positionnant sous le contact latéral,
pôle positif (+) vers le haut. 

5.   Remettez le couvercle du compartiment à pile
en place. Vous devez l’entendre et le sentir
s’encliqueter.

Interrupteur 
marche/arrêt

Contact



Caractéristiques techniques

Modèle:                   350 255 (étoile)
Pile:                         1 pile de type CR2032 / 3 V pour
                                chaque bougie chauffe-plat
Agent lumineux:    1 LED dans chaque bougie 
                                chauffe-plat 

Made exclusively for:
Tchibo GmbH, Überseering 18,
22297 Hamburg, Germany
www.tchibo.ch

Référence: 
            350 255   (étoile)

www.fr.tchibo.ch/notices

  



Elimination

L’article, son emballage et les piles (déjà insérées)
sont produits à partir de matériaux précieux pou-
vant être recyclés afin de réduire la quantité de
déchets et de soulager l’environnement.

Eliminez l’emballage selon les principes de la 
collecte sélective en séparant le papier, le carton
et les emballages légers.



Les appareils signalés par ce symbole 
ne peuvent pas être éliminés avec les
ordures ménagères! 

Vous êtes tenu par la législation d’éliminer les
appareils en fin de vie en les séparant des ordures
ménagères. Pour avoir des informations sur les
centres de collecte où remettre les appareils en 
fin de vie, adressez-vous à votre municipalité.

Ne jetez pas les piles, ordinaires ou
rechargeables, ou les accumulateurs

avec les ordures ménagères! 

Vous êtes tenu par la législation de remettre les
piles et batteries usagées aux centres de collecte
de votre ville ou de votre commune ou aux com-
merces spécialisés vendant des piles.


